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lution 37 5 (IV), de le faire dans les plus brefs delais 
possible; 

3. Invite le Secretaire general a publier, a toutes fins 
que l'Assemblee pourra ulterieurement juger utiles, les 
observations et suggestions qui seront communiquees 
par les Etats Membres. 

352eme seance p!eniere, 
le 7 decembre 1951. 

597 (VI). Etude des methodes et procedes em
ployes par l' Assemblee generale pour trailer 
des questions juridiques et des, questions de 
redaction 

L' Assemblee generate, 

Considerant que diverses idees ont ete exprimees, au 
cours du debat portant sur les methodes et procedes 
employes pour traiter des questions juridiques et des 
questions de redaction, et dans les projets de resolution 
et les amendements soumis a la Sixieme Commission 
au sujet de l'etendue des problemes, des methodes pro
pres a les resoudre et de la nature de ces methodes, 
idees qui temoignent toutes de la complexite des pro
blemes souleves, 

Estiinant qu'il est necessaire, dans ces conditions, de 
pousser plus avant l'etude de tous ces problemes, 

1. Cree un Comite special de quinze membres com
pose d'un representant de chacun des Etats Membres 
ci-apres: Belgique, Canada, Chili, Egypte, Etats-Unis 
d' Amerique, France, Indonesie, Iran, Israel, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salva
dor, Suede, Tchecoslovaquie, "Cnion des Republiques 
socialistes sovietiques et Venezuela, qui se reunira au 
siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Charge ce Comite special d'examiner les docu
ments, projets de resolution et amendements soumis a 
la Sixieme Commission ainsi que les comptes rendus 
des debats de cette Commission, d'etudier le probleme 
de fa~on plus approfondie et de faire rapport a ce sujet 
a l' Assemblee generate pour sa septieme session ; 

3. Prie le Secretaire general de proceder aux etudes 
necessaires, de collaborer etroitement avec le Comite 
special, et de lui soumettre, comme il le jugera bon, 
des propositions touchant la fa~on de traiter les pro
blemes vises par la presente resolution. 

356eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1951. 

598 (VI). Reserves aux conventions multilate
rales 

L'Assemblee generale, 

Considerant les dispositions de la resolution 478 (V) 
qu'elle a adoptee le 16 novembre 1950, et aux termes de 
laquelle elle a: 1) demande a la Cour internationale 
de Justice un avis consultatif sur les reserves a la 
Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide, et 2) invite la ·Commission du droit inter
national a etudier la question des reserves aux conven
tions multilaterales, 

Prenant acte de l'avis consultatif de la Cour en date 
du 28 mai 19512 et du rapport de la Commission8, pre
sentes l'un et l'autre en execution de ladite resolution, 

1. Recommande que les organes des Nations Unies, 
les institutions specialisees et les Etats envisagent, lors 
de l'elaboration des conventions multilaterales, l'oppor
tunite d'inserer clans ces conventions des dispositions 
concernant la recevabilite OU l'irrecevabilite des reser
ves et l'effet qu'il faut attribuer aux reserves; 

2. Recommande a tous les Etats de s'inspirer, en 
ce qui concerne la Convention pour la prevention et 
la repression du crime de genocide, de l'avis consultatif 
que la Cour internationale de Justice a donne le 28 mai 
1951; 

3. Prie le Secretaire general: 

a) En ce qui concerne les reserves a la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de geno
cide, de se conformer a l'avis consultatif de la Cour en 
date du 28 mai 1951; 

b) En ce qui concerne les conventions qui seraient 
conclues a l'avenir sous les auspices de !'Organisation 
des Nations Unies et dont i1 serait depositaire: 
i) De continuer a exercer ses fonctions de deposi

taire a !'occasion du depot de documents contenant 
des reserves et des objections, et .ce, sans se pro
noncer sur les effets juridiques de ces documents; 
et 

ii) De communiquer a tousles Etats interesses le texte 
desdits documents qui concerne les reserves ou 
objections, en laissant a chaque Etat le soin de 
tirer les consequences juridiques de ces communi-
cations. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

599 (VI). Question de la definition de l'agression 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant qu'aux termes de la resolution 378 B 
(V) du 17 novembre 1950, la question de la definition 
de l'agression, ayant fait l'objet de la proposition de 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques4 a ete 
renvoyee par elle a la Commission du droit internatio
nal, afin que celle-ci !'examine en liaison avec certaines 
autres questions qu'elle etudiait, 

Considerant que, clans son rapport5 , la Commission 
du droit international n'a pas fourni une definition 
expresse de l'agression, mais a simplement inclus 
l'agression parmi les crimes prevus clans le projet de 
Code des crimes contre la paix et la securite de l'huma
nite, 

C onsiderant que 1' Assemblee generale a decide6, le 
13 novembre 1951, de ne pas examiner le projet de 

2 Voir le document A/1874. 
• Documents officiels de l'Assemblee generale, sixieme ses

sion, Supplement n• 9. 
• Ibid., cinquieme session, Annexes, point 72 de l'ordre du 

jour, document A/C.1/608/Rev.l. 
• Ibid., sixienre session, Supplement n• 9. 
• Ibid., Seances pleniercs, 342eme seance, paragraphe 42. 




